
 

 

 

PROCES-VERBAL 

MODIFICATIF DU PROCES-VERBAL DU 15 DECEMBRE 2025 RELATIF A LA 
MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU BUREAU 

 

Il est précisé que, suite à un changement de fonction au sein du bureau intervenu en date du 02 
mars 2026, Frédérique LE GOFF, initialement désignée en qualité de secrétaire, exerce 
désormais les fonctions de trésorière et Lyse Tristan exercera les fonctions de secrétaire. 

En conséquence, la composition du bureau mentionnée dans le procès-verbal du 15 décembre 
2025 est modifié comme indiqué ci-dessous : 

• Antoine THEVENOT, entant que Co-Président 
• Bénédicte LANCELEUR, entant que Co-Présidente  
• Frédérique LE GOFF, entant que Trésorière  
• Lyse TRISTAN, entant que Secrétaire 
 
 
 
Le Président, Antoine THEVENOT 
 

 


